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ARTICLE 1 : principes généraux

1.1) Socle de base

Toutes les équipes évoluant dans les championnats départementaux M+16 et F+15 doivent répondre à des exigences minimales dans les domaines sportifs, techniques et arbitrages.

Les critères de ces exigences sont contenus dans un “socle de base”, et sont déterminés et fixés, chaque année, par l’Assemblée Générale du Comité de Seine-et-Marne.

Ce socle n'est ni négociable, ni modulable.

1.2) Seuil de ressources

Un seuil de ressources est demandé en fonction du niveau d’évolution de l’équipe de référence (équipe départementale du plus haut niveau).

Pour atteindre ce seuil, les clubs auront à leur disposition un éventail de critères dans les domaines sportifs, techniques, arbitres et engagements associatifs.
Le seuil de ressources est fixé chaque année par l’Assemblée Générale de Seine-et-Marne.

1.3) Contrôle du dispositif

La Commission Départementale CMCD est responsable de l’application du dispositif mis en place.

A ce titre, elle procède chaque saison à l’inventaire, l’analyse et à la vérification des renseignements.
En cas de carence, elle applique le dispositif décrit dans son volet “pénalités”.
Les cas particuliers non prévus dans le règlement départemental de la CMCD seront examinés par la commission compétente.

1.4) Pénalités en cas de carence

Les carences constatées dans les domaines répertoriés entraînent l’application du dispositif prévu au chapitre pénalités. Les critères demandés aux équipes évoluant dans les championnats départementaux, ainsi que les pénalités qui en découlent, sont déterminés et fixés, chaque année, par l’Assemblée Générale du Comité de Seine-et-Marne.

1.5) Dispositions spécifiques
1. Les équipes dites “réserves” masculines et féminines des clubs évoluant en championnat national, régional ou départemental ne sont pas soumises aux dispositions de la CMCD, quel que soit leur niveau de jeu.

La Commission de la Contribution Mutualisée des Clubs au développement apprécie d’office ou sur demande du club concerné les possibilités d’étude de certains cas particuliers non prévus au règlement lorsqu’ils sont justifiés par des circonstances exceptionnelles ou légitimes.

Dans ce cas précis, aucun club tiers ne pourra contester les décisions prises par la commission compétente.

ARTICLE 2 : présentation du dispositif

2.1) Domaine sportif

2.1.1 Socle de base :

Il comprend par niveau de jeu :

Pré-région :
1 équipe jeune -12 ou -14 ou  –16 ou -18  du même sexe que l’équipe de référence.
Excellence et Honneur : 
1 équipe jeune -12 ou -14 ou –16 ou -18  du même sexe que l’équipe de référence ou –10 mixtes.

Cette équipe est régulièrement engagée dans un championnat national, régional ou départemental d’au moins 6 équipes

Cette équipe pourra être comptabilisée dans les ressources du club.

2.1.2) Seuil de ressources :

Il est établi en fonction du niveau d’évolution sportif de l’équipe et se calcule en points.

	
	Pré-région
	Excellence
	Honneur

	MASCULIN
	40
	30
	20

	FEMININ
	30
	20
	NA


Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses ressources dans le domaine sportif :

- équipes de jeunes du même sexe que l’équipe de référence 
10 pts/équipe

- équipes de jeunes de l’autre sexe (ou mixtes) 5 pts/équipe

- fonctionnement d’une école de handball labellisée ou non 10 pts

2.1.3) Bonus 
Un bonus sera appliqué en fonction du :

- niveau des équipes de jeunes

Régional : 30 pts/équipe

National : 60 pts/équipe

- label de l’école de handball

Bronze : 15 pts

Argent : 30 pts

Or : 60 pts

L’ensemble de ces “bonus” viendra s’ajouter au total des ressources identifiées.

2.1.4) Application  
Les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées durant le mois de mai 2010.

2.2) Domaine technique

2.2.1 Socle de base:

Il comprend par niveau de jeu :

Pré région : 
1 technicien titulaire du niveau 2 et technicien titulaire du niveau 1  

                           (animateur de Handball).
Excellence : 

1 technicien titulaire du niveau 2 (animateur de handball).

Honneur :

1 technicien titulaire du niveau 1.

Ces entraîneurs peuvent être comptabilisés dans les ressources du club.

Les licences blanches peuvent satisfaire aux exigences du socle de base.

Au 30 avril 2010 les techniciens nécessaires pour le socle devront posséder la qualification requise (titulaire) et leur carte validée.

Toutefois, lors de la vérification courant mai 2010, les entraîneurs comptabilisés dans le socle mais dont la formation ne se terminera qu’en mai/juin 2010, seront acceptés. Dans le cas contraire, le socle ne sera pas validé.

2.2.2) Seuil de ressources
Il est établi en fonction du niveau d’évolution de l’équipe et se calcule en points.

	
	Pré région
	Excellence
	Honneur

	MASCULIN
	40
	30
	20

	FEMININ
	30
	20
	NA


Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses ressources dans le domaine technique :

- Cadre fédéral animateur handball 10 pts

- Cadre fédéral entraîneur régional 20 pts

- Cadre fédéral entraîneur interrégional 30 pts

- Cadre fédéral entraîneur fédéral 50 pts

- Cadres titulaires d’un BEES handball niveau 1 5 pts

- Cadres titulaires d’un BEES handball niveau 2 10 pts

- Cadres formateurs au sein de l’ETR hors cadres d’état 20 pts

2.2.3) Bonus
Un bonus sera appliqué en fonction de la situation de formation du technicien :

- Animateur handball 20 pts

- Entraîneur régional 40 pts

- Entraîneur interrégional 50 pts

- Entraîneur fédéral 60 pts

L’ensemble de ces “bonus” viendra s’ajouter au total des ressources identifiées.

2.2.4) Application  
La période, durant laquelle le socle et les ressources seront vérifiés, se situe durant le mois de mai 2010.
2.3) Domaine arbitrage
2.3.1 Socle de base
Il comprend par niveau de jeu :

Pré-région : 1 arbitre niveau départemental ou supérieur.

Excellence et Honneur : 1 arbitre niveau départemental ou supérieur.

Ces arbitres devront avoir effectué au moins 9 arbitrages officiels au plus tard à  la fin avril 2010.

Un arbitre stagiaire pourront entre comptabilisés dans le socle de base.
Tous ces arbitres ne seront pas comptabilisés dans les ressources du club.

Les licences blanches ne peuvent satisfaire aux exigences du socle de base.

2.3.2) Seuil de ressources
Il est établi en fonction du niveau d’évolution de l’équipe et se calcule en points.

	
	Pré région
	Excellence
	Honneur

	MASCULIN
	35
	30
	20

	FEMININ
	25
	20
	NA


Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses ressources dans le domaine de l’arbitrage :

- Autres arbitres clubs ayant officiés
 10 pts

- Autres arbitres ayant effectué au moins 9 arbitrages officiels 30 pts

- Tuteurs reconnus par la CDA 10 pts

- Conseillers d’arbitre reconnus et désignés par la CDA 10 pts

- Formateurs au sein des CDA, CRA ou CCA 20 pts

- Fonctionnement d’une école d’arbitrage labellisée 20 pts

2.2.3) Bonus
Un bonus sera appliqué : selon le grade des arbitres :

- stagiaire 10 pts

- départemental 15 pts

- régional 30 pts

- national 60 pts

- le label de l’école d’arbitrage

- Bronze 15 pts

- Argent 30 pts

- Or 60 pts

Ce bonus viendra s’ajouter au total des ressources identifiées.

2.2.4) Application  
La période, durant laquelle le socle et les ressources seront vérifiés, se situe durant le mois de mai 2010.
2.4) Domaine Jeunes Arbitres (JA)

2.4.1 Socle de base:

Il comprend par niveau de jeu :

Pré-région : 


- 3 jeunes arbitres ayant effectué 5 arbitrages officiels au plus tard à  la fin avril 2010 pour les clubs qui n’ont qu’une équipe senior féminine ou masculine évoluant dans les championnats nationaux, régionaux et départementaux.

- Ou 2 jeunes arbitres ayant effectué 5 arbitrages officiels au plus tard à  la fin avril 2010 pour les clubs qui ont des équipes seniors féminines ou masculines évoluant dans les championnats nationaux, régionaux et départementaux.
Excellence/Honneur : 

- 2 jeunes arbitres ayant effectué 5 arbitrages officiels au plus tard à la fin avril 2010 pour les clubs qui n’ont qu’une équipe senior féminine ou masculine évoluant dans les championnats nationaux, régionaux et départementaux.

- Ou un 1 jeune arbitre ayant effectué 5 arbitrages officiels au plus tard à  la fin avril 2010 pour les clubs qui ont des équipes seniors féminines ou masculines évoluant dans les championnats nationaux, régionaux et départementaux
Ils ne seront pas comptabilisés dans les ressources du club.

Les licences blanches ne peuvent satisfaire aux exigences du socle de base.
2.4.2) Seuil de ressources
Il est établi en fonction du niveau d’évolution de l’équipe et se calcule en points.

	
	Pré région
	Excellence
	Honneur

	MASCULIN
	20
	15
	10

	FEMININ
	20
	10
	NA


Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses ressources dans le domaine des jeunes arbitres :

- autres Pré JA ou JA dûment référencés ayant effectués 5 arbitrages officiels 10 pts

- autres Pré JA ou JA ayant officiés 5 pts

2.4.3) Bonus
Un bonus sera appliqué selon :

- le niveau d’évolution du Jeune Arbitre :
- Départemental 15 pts

- Régional 30 pts

-  National 60 pts

Ce bonus viendra s’ajouter au total des ressources identifiées.

2.2.4) Application  
La période, durant laquelle le socle et les ressources seront vérifiés, se situe durant le mois de mai 2010.
2.5) Engagement associatif

Pour atteindre le seuil global de ressources, les clubs pourront ajouter au décompte précédent de nouveaux points :

- en référence aux licences qui leur ont été délivrées :

- Compétitive 

1 point par tranche de 20

- Evénementielle 
1 point par tranche de 20

- Avenir 

1 point par tranche de 20

- Loisir 

1 point par tranche de 20

- Dirigeant 

1 point par tranche de 5

- Hand’ensemble 
1 point par tranche de 5

- en référence aux dirigeants participant à la gestion d’une structure ou d’une commission :
- Membres élus dans une structure FFHB, Ligue et/ou Comité 20 pts

- Membres d’une commission FFHB, Ligue et/ou Comité 10 pts

2.6) Bonus supplémentaire

Un bonus supplémentaire de 30 points sera attribué pour arbitre, technicien, tuteur, conseiller, élu, membre d’une commission, jeune arbitre dès lors qu’il s’agira d’une licenciée féminine.

Les points réunis par l’engagement associatif et la participation féminine seront ajoutés aux précédents pour être ajoutés au total général affecté au club.
ARTICLE 3 : pénalités

Pour la saison 2009/2010

Un des 4 socles de base non respecté : en fonction du classement pas de montée ou relégation.

Seuil de ressource : NA pour la saison.
ARTICLE 4 : échéancier relatif à la mise en application du contrôle

Octobre 2009 
Envoi aux clubs des tableaux personnalisés selon les exigences du niveau de compétition de l’équipe (courriel).
Février 2010 

Envoi aux clubs de leur situation arrêtée à la date du 20/02/2010. (Courriel)

Début mai 2010 
Vérification par la Commission CMCD des renseignements d’après les données informatiques Gest’hand.

Début Juin 2010 

Transmission des résultats au club et à la COC pour détermination du niveau d’engagement des équipes pour la saison 2010/2011
Nota : les clubs n'auront pas à faire parvenir d'exemplaire papier.

ARTICLE 5 : RECAPTULATIF

	Masculin
	Domaine
	Socle Obligatoire
	Points Ressources

	Pré-région 
	Sportive
	1 équipe jeune –18 ou -16  
	40

	
	Technique
	1 technicien titulaire du niveau 3 (entraîneur régional) 

1 technicien titulaire du niveau 2 (animateur de handball)
	40

	
	Arbitrage
	2 arbitres niveau départemental ou supérieur.
	35

	
	JA
	** 2 ou 3 JA
	20

	Excellence
	Sportive
	1 équipe jeune –18 ou –16 ou –14 ou –12 ou –10 mixtes
	30

	
	Technique
	1 technicien titulaire du niveau 2 (animateur de handball)
	30

	
	Arbitrage
	1 arbitre niveau départemental ou supérieur.
	30

	
	JA
	** 1 ou 2 JA
	15

	Honneur
	Sportive
	1 équipe jeune –18 ou –16 ou –14 ou –12 ou –10 mixtes
	20

	
	Technique
	1 technicien en formation
	20

	
	Arbitrage
	1 arbitre niveau départemental ou supérieur.
	20

	
	JA
	** 1 ou 2 JA
	10


	Féminin
	Domaine
	Socle Obligatoire
	Points Ressources

	Pré-région 
	Sportive
	1 équipe jeune –18 ou -16  
	30

	
	Technique
	1 technicien titulaire du niveau 3 (entraîneur régional) 

1 technicien titulaire du niveau 2 (animateur de handball)
	30

	
	Arbitrage
	2 arbitres niveau départemental ou supérieur.
	25

	
	JA
	** 2 ou 3 JA
	20

	Excellence
	Sportive
	1 équipe jeune –18 ou –16 ou –14 ou –12 ou –10 mixtes
	20

	
	Technique
	1 technicien titulaire du niveau 2 (animateur de handball)
	20

	
	Arbitrage
	1 arbitre niveau départemental ou supérieur.
	20

	
	JA
	** 1 ou 2 JA
	10








PAGE  
8

